
                                     
 
 

Réunion des Amateurs de Fox Terriers 
Affiliée et sous l’égide à la S.C.C. 

Avec la participation de la Canine du Centre 
 

 

                                           
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

MUR DE SOLOGNE ( 41 230) les 8,9, et 10 avril  2011. 
Parc LES COUTEAUDIERES  

 
     PARC de 300 HA environ 



JUGES PRESSENTIS 
 

                       Frédéric HERBET       Christ ian MASUEZ 
  Patrice COMBELLE                                                                               Eric NOURICHARD 

Philippe DUPONT                                                                                 Thierr y REVERET 
Pierre TRICQUENEAUX                                                                       Jean-Marie G UININ 

 
REGLEMENT DE LA COUPE DE FRANCE DE BROUSSAILLAGE 

 
     
    Engagements 
   Ne sont admis que les chiens à partir d’ 1 an. Le carnet de travail est obligatoire. 
     
   Contrôle vétérinaire 
   Le certificat antirabique ainsi que la carte de tatouage doivent accompagner les chiens. 
     
                                                                                                   Jugements 
 

VENDREDI 8 AVRIL 2010 de 8 heures à 17 heures . Tirage au sort à 7 h 45 
        

                                                                                                EPREUVES : 
� par lots 

 
- Un  lot est composé de 3 chiens de même race, san s distinction de sexe ni de poils, appartenant au 

même propriétaire ou ayant le même affixe et appart enant à des propriétaires différents. 
� par paire 

- Une paire est composée de 2 chiens de même race, sans distinction de sexe ni de poils, appartenant a u 
même propriétaire ou ayant le même affixe et appart enant à des propriétaires différents. 

 
Ces épreuves ne donnent pas lieu à l’attribution d’ un CACT/BR-CACIT/BR, mais comptent pour le challeng e 
annuel broussaillage. 
 

REGLEMENT 
1- LOTS 

Chaque chien devra être muni d’un collier de couleur différente avec une clochette ou un grelot. 
Règlement identique à celui de l’épreuve individuelle. Sera jugé : le comportement lors de la quête, du lancer et de l’esprit 
d’équipe. 
Chaque lot aura un temps de passage de 30 minutes maximum. Le nombre de points attribués au lot résultera de la 
moyenne de points obtenus individuellement. 
Exemple : 
       Chien A                   90 points 
       Chien B                 150 points 
       Chien C                   60 points 
                                    ------------- 
                                     300 points : 3 = 100 points Qualificatif TRES BON 

2- PAIRES 
Chaque chien devra être muni d’un collier de couleur différente avec une clochette ou un grelot. 
Règlement identique à celui de l’épreuve individuelle. Sera jugé : le comportement lors de la quête, du lancer et de l’esprit 
d’équipe. 
Chaque paire aura un temps de passage de 30 minutes maximum. Le nombre de points attribués au lot résultera de la 
moyenne de points obtenus individuellement. 
Exemple : 
       Chien A                   66 points 
       Chien B                 130 points 
                                    ------------- 
                                     196 points : 2 = 98 points Qualificatif BON 

ATTENTION : 
Il ne sera accepté que   10 LOTS et 10 PAIRES   
 
Les inscriptions seront retenues selon l’ordre d’arrivée, le cachet de la poste faisant foi. 
Joindre impérativement copie de la carte d’immatriculation (tatouage ou puce) pour chaque chien inscrit. 

 



 
Samedi 9 AVRIL 2010 de 8 Heures à 18 Heures  

Maximum 36 chiens 
 Dimanche 10 AVRIL 2010 de 8 Heures à 12 Heures 

Maximum 18 chiens 
Tirage  au sort à 7 H 45 

 
REGLEMENT EPREUVE EN INDIVIDUELLE 

 
Samedi et dimanche  : épreuve en individuel, durée ½ heure. Seront notés les points suivants : 

           La persévérance du chien, la volonté de faire sauter l’animal qui ne sera pas confondu avec un gibier qui se dérobe, la 
qualité de la voix du chien qui donne à vue ou sur voie chaude de son animal de chasse. Lorsque le chien aura trouvé 

          une voie,  il devra quêter avec persévérance sans soutien bruyant du conducteur,  qui doit  toujours se tenir derrière le 
chien. La chasse lancée, le conducteur pourra s’il le désire appuyer son chien de la voix sans pour autant couvrir celle 
du chien, qui devra faire sauter son animal en donnant à vue ou par moments sur voie chaude. Son temps terminé, si le 
chien ne revient pas à son conducteur dans un délai d’1/2 heure sans que l’absence en soit due aux circonstances de sa 
chasse, ce dernier sera alors éliminé. Il sera également vérifié la sûreté du chien au coup de feu. 
Seuls les membres à jour de leur cotisation de club  de race pourront prétendre aux challenges, trophée s et 
autres récompenses spéciales.  
 
    Barrage 
Celui-ci aura lieu le dimanche 11 avril 2011  après-midi. 
Auparavant, chaque juge désignera  parmi ses chiens ayant obtenu150 points son  meilleur chien des deux jours.  
Les chiens sélectionnés auront le même temps de passage, et celui qui attaquera le plus rapidement son animal sera 
déclaré VAINQUEUR  de la COUPE DE FRANCE 2011  
 
    Réclamations 
Toutes réclamations, à l’exception de celles concernant les juges qui sont sans appel, devront être formulées par écrit 
dans l’heure qui suit l’événement, accompagnées d’une caution de 150 €.. Cette somme restera acquise à la RAF, si 
la commission des litiges reconnaît la réclamation sans fondement. 
 
    Responsabilités 
La RAF décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, mort des animaux engagés, morsures et autres dégâts 
causés par eux tant à des tiers qu’à eux-mêmes. Tous les cas non prévus au règlement et les contestations relatives à 
son interprétation seront jugés par la commission des litiges de la RAF. 
 
   Sanctions  
Pourront être exclus temporairement ou définitivement des concours de la RAF, organisés sous la tutelle de la SCC, les 
concurrents qui auront fait une fausse déclaration, ceux qui, par leur langage, leurs écrits et leurs actes, nuiraient au suc 
-cès des épreuves ou porteraient atteinte aux juges de la RAF et de la SCC. 
 
Par le seul fait de l’engagement de leur(s) chien(s ), les concurrents acceptent d’une façon absolue, s ans 
condition ni réserve, tous les articles du présent règlement. 
 
Les prix et récompenses non retirés sur place ne pourront être réclamés ultérieurement. 
Les inscriptions seront retenues selon la date d’ar rivée, le cachet de la poste faisant foi. Une fois le 
nombre d’inscriptions atteint, les chiens pourront être retenus en réserve en cas de désistement. 
Chaque propriétaire pourra inscrire jusqu’à 3 chiens. 

                    
 

 



 
 
 
 

 
 

Le parc est situé sur la D 765 entre MUR DE SOLOGNE et FONTAINE EN SOLOGNE 
Itineraire fléché après MUR de SOLOGNE 

 
.  
 

      
 
 

 
 
 



 
DEMANDE D’ENGAGEMENT vendredi  8 avril 2011 

 
Nom……………………………………………………Prénom………………………… 
Adresse……………………………………………………………….. 
Ville…………………………………………. 

Code postal……………………………TEL……………………E-mail :……………………………………… 
Désire engager : 

- 1 LOT  d’élevage ����   d’affixe ���� (cocher la bonne case)  RACE : …............................. 
1er CHIEN    
Nom N° LO N° TAT 

 
Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 

 
 
2éme CHIEN    
Nom N° LO N° TAT 

 
Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 

 
 
3éme CHIEN    
Nom N° LO N° TAT 

 
Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 

 
 

PAIRE  
- 1 PAIRE d’élevage ����   d’affixe ���� (cocher la bonne case)  RACE : …............................. 
1er CHIEN    
Nom N° LO N° TAT 

 
Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 

 
 
2éme CHIEN    
Nom N° LO N° TAT 

 
Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 

 
 
 
 

TARIFS 
 
 

 1 LOT 1 PAIRE REPAS 
VENDREDI 

MIDI 

REPAS 
VENDREDI SOIR 

TOTAL PAYE  

 
TARIFS   
 

 
 

 
91 € 

 

 
71 € 

23 € 
Je réserve  

…… repas X 
23 € 

 

 
23 € 

Je réserve  
…… repas X 

23 € 
 

 
 

 
REDUCTION 
MEMBRES A 
JOUR COTISATION 

 
 

81 € 
 

 
 

 
 

61 € 
 

21 € 
Je réserve  

…… repas X 
21 € 

 

21 € 
Je réserve  

…… repas X 
21 € 

 
 

 
 
 

 
 

 
INSCRIPTIONS à envoyer pour le 1ER MARS 2011, délai de forclusion , accompagnées du montant des engagements libellés à l’ordre 
de la  RAF ainsi que d’une enveloppe timbrée et de la copie de la carte de tatouage ou puce  et la copie de la carte de membre RAF ADD 
2011 à MME LAMOUREUX 24 rue de Bise 10340 LES RICEYS ℡ 03 25 29 32 26 � mcfox@orange.fr 
Tout engagement non complet ne sera pas retenu : Je décline toute responsabilité du CLUB en cas d’accident ou d’incident pouvant 
subvenir sur moi-même ou sur mes chiens.  
 
FAIT  à ……………..  Le …………………    Signature, 
 
En cas de désistement aucune somme engagée ne sera remboursée. 
 
Joindre une enveloppe timbrée  pour AR de vos engagements  
 
 



 
 

DEMANDE D’ENGAGEMENT EN INDIVIDUEL samedi 10 – dima nche 11 avril 2011 
 
Nom…………………………………………………………………..Prénom……………………… 
Adresse……………………………………………………………….. 
Ville…………………………………………. 
Code postal……………………………TEL…………………………. E-
mail :……………………………………… 
Désire engager : 
Le samedi � 
Le dimanche  �      Cocher la case retenue 
Attention pas plus de 3 chiens engagés . 
1er CHIEN    
Nom N° LOF N° TAT 

 
Nom des juges qui ont délivré un 
CACIT/BR 

  

Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 
 

 
2éme CHIEN    
Nom N° LOF N° TAT 

 
Nom des juges qui ont délivré un 
CACIT/BR 

  

Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 
 

 
3éme CHIEN    
Nom N° LOF N° TAT 

 
Nom des juges qui ont délivré un 
CACIT/BR  

  

Né(e) le N° CARNET TRAVAIL Poils : 
 

 
 
 
 
 
TARIFS 

 
1er chien   51 € 
2 é            46 € 
3 é            41 € 
 

Repas samedi 
midi 23 € 

 
…… X 23 = 

Repas samedi 
soir 23 € 

 
…… X 23 = 

Repas 
dimanche midi 

23 € 
 
…… X 23 = 

Repas 
dimanche soir 

20 € 
 
…… X 20 = 

TOTAL PAY É 

REDUCTION 
MEMBRES A 
JOUR 
COTISATION 

 
1er chien   41 € 
2 é            36 € 
3 é            31 € 
 

Repas 
samedi midi 

21 € 
…… X 21 = 
 

Repas samedi 
soir  21 € 

 
…… X 21 = 

Repas 
dimanche midi 

21 € 
…… X 21 = 

Repas 
dimanche soir 

18 € 
…… X 18 = 

 

 
En cas de désistement aucune somme engagée ne sera remboursée. Les membres de la RAF et de l’A.D.D. à jour de leur 

cotisation 2011 règlent le tarif réduit, les non me mbres règlent le tarif normal.  Fournir  la copie de la carte de membre RAF 
ou ADD 2011.  
 
Joindre une enveloppe timbrée  pour AR de vos engagements 
 
INSCRIPTIONS à envoyer avant le  1ER MARS 2011, accompagnées du montant des engagements  libellés à l’ordre de la  RAF ainsi 
que la copie de la CARTE DE TATOUAGE , la copie de la carte de membre RAF 2011 et une enveloppe timbrée. 
 
 à MME LAMOUREUX 24 rue de Bise 10340 LES RICEYS ℡ 03 25 29 32 26 � mcfox@orange.fr 
Tout engagement non complet ne sera pas retenu.  
 
Je décline toute responsabilité du CLUB en cas d’accident ou d’incident pouvant subvenir sur moi-même ou sur mes chiens.  
 
FAIT  à ……………..  Le …………………    Signature, 
 
 


